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 Délibération n° 2011-030 - Séance du  13 octobre 2011 

Secrétaire:  CHOPIN René 
 

Objet : DÉLIBÉRATION FIXANT LE TAUX DE LA TAXE D’AMÉNAGEMEN T 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil municipal que pour financer les équipements publics de la commune, 

une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement et la participation pour aménagement d’ensemble a été créée. 
Elle sera applicable à compter du 1er mars 2012. Elle est aussi destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, les 
participations telles que, notamment, la participation pour voirie et réseaux (PVR), la participation pour raccordement à 
l’égout (PRE). 
La commune ayant un Plan Local d’Urbanisme approuvé, la taxe d’aménagement s’applique de plein droit au taux de 
1%. La commune peut toutefois fixer librement dans le cadre des articles L. 331- 14 et L. 332-15 un autre taux et dans 
le cadre de l’article L. 331-9 un certain nombre d’exonérations. 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de CREANCEY, à l’unanimité des membres présents, 
 

DECIDE d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 2% 
 
La présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2014). Toutefois, le taux fixé 
ci-dessus pourra être modifié tous les ans.  
Elle sera transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du 2ème mois 
suivant son adoption.  

Fait, délibéré et signé en séance, les jours, mois et an susdits 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
BERTHOUX Denis 

 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

 

République française 
COTE D'OR 

Canton de POUILLY-EN-AUXOIS 
Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 
Téléphone: 03 80 90 89 28 
Télécopie: 03 80 90 89 71 

         e-mail : mairie.creancey@orange.fr 
 

Le treize octobre deux mille onze à 20 heures 30, les membres du Conseil 
municipal de CRÉANCEY, convoqués conformément à la loi, se sont réunis au 
lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Denis BERTHOUX, Maire 
 
Etaient présents: 
BERTHOUX Denis, LUCOTTE Jean-Marc, CHOPIN René, CORNESSE Jean-Pierre, 
GIRARD François (procuration), PAJOT Marc, QUIGNARD  Jean-Pierre, PATRIAT 
Elisabeth (procuration),   
 
Absents : DESNOYER Fabrice, GUERIN Patrick, 
 
 

Nombre de Conseillers 
- Afférents au Conseil:  10 
- En exercice:   10 
- Qui ont pris part à la délibération:     8 
 
Date de convocation:  06 octobre 2011  
Date d'affichage:   14 octobre 2011  

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-
préfecture de BEAUNE et publication ou 
notification du 14/10/2011 
 

Certifié exécutoire en application de l’article 1er de la 

loi n° 82623 du 22 juillet 1982 et du CGCT. 

Acte publié le 15 octobre 2011 

 


